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HABITANTS DU CANTON DE VAUD

Prenez note de cela..
L'Etat de Vaud accorde des subsides

permettant la prise en charge partielle

ou totale des cotisations d'assurance-

maladie. Cette participation financière est

allouée aux personnes à revenu modeste.

Comment savoir si vous y avez droit?
Calculez tout d'abord votre revenu déterminant en pratiquant de la

façon suivante :

- Vous cherchez votre dernier
bordereau d'impôt et vous y
relevez le revenu imposable.

- Si vous possédez un petit
capital jusqu'à 20 000.- Fr.,

vous n'en tenez pas compte.

- Si votre fortune dépasse
20 000.- Fr., prenez tout
d'abord la somme qui dépasse
ce montant; calculez ensuite
le 7% de cette somme.
(Exemple: si j'ai 34 000.- Fr.,

le surplus est de 14 000 - Fr.,

7 % de 14 000 980 - Fr.)

REVENU IMPOSABLE

+

FORTUNE IMPOSABLE

REVENU DÉTERMINANT

SI votre revenu déterminant
ne dépasse pas 3000 - Fr.,

les cotisations vous sont remboursées à 100%.

SI votre revenu déterminant
ne dépasse pas - 3700 - Fr. pour la personne seule,

- 5700.- Fr. pour le couple,
les cotisations vous sont remboursées à 75%.

SI votre revenu déterminant

ne dépasse pas - 5700.- Fr. pour la personne seule,

- 9200 - Fr. pour le couple,
les cotisations vous sont remboursées à 50%.

SI votre revenu déterminant dépasse ces derniers chiffres, la totalité
des cotisations reste à votre charge.

La plupart des Aînés bénéficient automatiquement de ces avantages,
s'ils remplissent les conditions requises. C'est pourquoi, sans que vous
le sachiez peut-être, une partie de vos cotisations est payée par l'Etat

de Vaud.

Si vous désirez d'autres informations à ce sujet, adressez-vous
directement, munis de votre bordereau d'impôt, à votre assurance-maladie,
ou à un service social. Ou alors, écrivez-nous... Claude BADEL
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